
Cours d'eau

Surfaces en eau

Digue

Limite de la zone urbaine

Submersion marine : Niveaux marins de référence :

2,40 m NGF

Zone de jet de rive : 3 m NGF ou 2,50 m NGF

Débordement de cours d'eau : Niveaux des PHE pour la crue de référence :

Enveloppe de l'aléa débordement de cours d'eau (partie amont)

Isocote des PHE > 2,10 m NGF

(Interpoler entre 2 isocotes les plus proches : voir lexique du règlement)

Zone de stockage : PHE uniforme (ne pas interpoler)

Aléa résiduel


